
PROPOSITION DE PROFIL DE POSTE D’ENSEIGNANT- CHERCHEUR 
RECRUTEMENT DU MUSEUM EN 2024 

 
 
 

 

1)  PROFIL DE POSTE A DESTINATION DES CANDIDATS (profil GALAXIE) 

 

 

Corps : Maîtres de conférences du Muséum national d’Histoire naturelle  

 

Section CNU 1 : 65 Biologie Cellulaire 

Section CNU 2 : 68 Biologie des organismes 

Section CNU 3 : 67 Biologie des populations et écologie 

 

Intitulé du profil : Biologie fonctionnelle des Interactions Hôtes- Parasites 

 

Intitulé du profil en anglais : Biology of Host-parasite Interactions 

 

Mots clés EURAXESS (cf liste jointe, 3 maximum) : Biological sciences 

 

Mots clés CNU (cf liste jointe, 5 maximum) :  

Hôtes-parasites, Interactions, Immunologie, Métabolomique, Transcriptomique  

 

Département : Adaptations du vivant (Aviv) 

 

Unité d’accueil : UMR7245 Molécules de Communication et Adaptation des Microorganismes 

(MCAM) 

 

Localisation du poste : Equipe Parasites et Protistes Libres, 61 rue Buffon, CP52 

 

Code postal de la localisation : 75005 

 

 

Description détaillée du poste   

 

8000 caractères maximum. 

 

1) Recherche et valorisation scientifique des collections (50%) 

 

Note : Recherche et valorisation scientifique des collections peuvent être imbriquées (voire 

même indissociables) ou, au contraire, présentées de manière totalement séparée avec des % 

individualisés, suivant ce qui est le plus approprié compte-tenu des attendus du poste.  

La valorisation scientifique des collections comprend uniquement les activités scientifiques 

aboutissant à des publications portant sur les collections du Muséum. Outre les publications 

dans des revues scientifiques et les ouvrages ou chapitres d’ouvrages, cela comprend 

notamment les monographies, cartographies, révisions et inventaires. 

La valorisation scientifique des collections ne comprend pas les tâches liées aux responsabilités 

exercées dans les collections ni la gestion qui rentrent dans les tâches de conservation. 

 

La forte prévalence des parasites, la complexité de leurs cycles biologiques, le manque 

d’informations sur les mécanismes d’infection, la mise en place d’approches multidisciplinaires 



telles que celles encouragées par le concept One Health à l’interface santé animale, santé 

humaine et « santé » de l’environnement, motivent les activités de l‘équipe d’accueil Parasites 

et Protistes Libres (PPL) de l’UMR7245 MCAM « Molécules de Communication et Adaptation 

des Microorganismes ».  

Les différents groupes de l’équipe PPL s’intéressent à plusieurs parasites (Plasmodium sp, 

Trypanosoma sp, nématodes Onchocercidae) transmis par des arthropodes hématophages et 

étudient leurs façons d’interagir avec les cellules/tissus hôtes pendant le processus d’infection.  

La coévolution des parasites avec leurs hôtes a conduit les parasites à élaborer des stratégies 

complexes d’adaptation et, en particulier, à manipuler et même détourner les systèmes de 

défense de l’hôte. Il est donc important de comprendre comment les parasites sont capables 

d’induire chez l’hôte un état physiologique et immunitaire qui favorise leur survie et 

développement. L’identification et la caractérisation fonctionnelle des acteurs moléculaires 

impliqués sont essentielles à la compréhension de ce processus d’adaptation.  

Le/la candidat/e s’intéressera particulièrement à trois aspects de cette interface hôte-parasite:  

1/ L’étude in vivo des voies d'infection des parasites, préalable indispensable à l'étude au niveau 

cellulaire et moléculaire de l'interaction avec l'hôte. Il existe un fort besoin d'approches 

d'imagerie intravitale pour visualiser les parasites vivants dans les organes et les animaux et 

ainsi comprendre les processus d'infection et de développement parasitaire, de la piqûre des 

vecteurs infectés à l'invasion des cellules et tissus de l’hôte.  

2/ L’analyse des réponses tissulaires, cellulaires et immunitaire de l'hôte par rapport à la 

présence du parasite. Une meilleure connaissance de la physiopathologie et de la réparation 

tissulaire pour revenir à l’homéostasie, en lien avec la localisation du parasite est nécessaire 

pour mieux comprendre le dialogue hôte-parasite.  

3/ L’analyse des acteurs de la communication entre l'hôte et le parasite (vésicules 

extracellulaires (VEs), particules, molécules). Une attention particulière sera apportée aux VEs 

dérivées des parasites mais aussi à celles libérées par les cellules de l’hôte. Les VEs libérées 

par un parasite contiennent des informations spécifiques au parasite qui sont transférées vers 

les cellules de l'hôte pouvant ensuite moduler les réponses 

physiologiques/immunitaires/métaboliques de l'hôte et favoriser l'infection. De plus, 

lorsqu'elles subissent le stress d'une infection parasitaire, les cellules hôtes libèrent également 

des VEs qui activent les cellules immunitaires et joueraient un rôle anti-infectieux.  

Le/la maitre de conférences recruté(e) aura pour objectif général de comprendre comment les 

parasites manipulent leurs hôtes et favorisent le développement d’infections aigues et/ou 

chroniques, et en retour comment l’hôte répond à leur présence. Pour ce faire il/elle utilisera les 

avancées et les modèles parasitaires développés par l’équipe PPL de l’UMR7245 pour étudier 

différents acteurs de la communication mis en exergue par l’équipe PPL (VEs, miRNA, 

cytokines, phospholipases, aminopeptidases…). Plus spécifiquement, il/elle analysera les 

interactions entre ces acteurs de la communication, les parasites et leur environnement «hôte», 

ainsi que leur modulation par des changements environnementaux (changement de localisation 

tissulaire au cours des migrations parasitaires, modification de la température …) ou par des 

traitements antiparasitaires. Les modèles expérimentaux dédiés à cette étude sont des systèmes 

hôtes-parasites plus ou moins complexes tels que 1/ l’association du parasite sanguin 

Plasmodium et son hôte mammifère ou 2/ l’association des filaires (nématode parasite), sa 

bactérie symbiotique Wolbachia et son hôte vertébré.  

 

Le/la maitre de conférences recruté(e) devra posséder des compétences en parasitologie et en 

biologie cellulaire et moléculaire, et il/elle devra maitriser des techniques -omiques 

(transcriptomique, protéomique, métabolomique…) et d’imagerie pour étudier les interactions 

hôte-parasite. Une expérience en expérimentation animale (rongeurs) est une nécessité. 
 



 

 

2) Conservation et enrichissement du patrimoine national (25 %). 

 

Note : comprend les responsabilités exercées dans les collections (les ECMU ont rang de 

conservateur), notamment l’organisation de dispositifs de collecte et bancarisation de 

spécimens et données (campagnes de fouilles, chantiers de prélèvements, capture-marquage, 

enregistrements…), la gestion et autres tâches courantes. La nature des collections sera 

précisée (histoire naturelle, artéfacts, métadonnées…) ainsi que l’activité attendue.  

 

 

Le/la MC recruté(e) aura à charge d’assurer la gestion et la valorisation des collections de 

parasites du MNHN. Dans les 5 années à venir 2 responsables de collection partiront à la retraite 

:  

-Concernant les collections de vers parasites, la gestion est actuellement assurée par 2 

responsables de collection mais le départ prochain à la retraite d’un des deux nécessitera la 

nomination d’un nouveau responsable. Il/elle contribuera à l’enrichissement et à la valorisation 

des collections des vers parasites et des bases de données actuelles associées.  

-Concernant les protistes parasites, la gestion est actuellement assurée par 1 responsable de 

collection qui devra être remplacé lors du prochain plan quinquennal.  

Il/elle sera principalement impliqué(e) dans la mise en œuvre de la numérisation 2D des 

spécimens et des coupes histologiques sur lames (la grande majorité des lames n’est pas 

inventoriée et n’a pas encore été numérisée), et à l’informatisation des collections de parasites.  

 

 

3) Enseignement, formation et diffusion de la culture et de l'information scientifique et 

technique à l'intention de tous les publics, y compris expertise (25 %).  

 

Note : La répartition entre ces différents types d’activités (enseignement, formation, diffusion 

et expertise) sera stipulée, ainsi que la nature précise de l’activité attendue dans chaque cas. Il 

n’est pas indispensable que chacun de ces types d’activités figure au profil. 
 

Enseignement : 15%  

Le/la candidat(e) participera aux enseignements du Master du Muséum : « Biodiversité, 

Ecologie, Evolution » (BEE) et de la formation doctorale du MNHN. Il/elle aura à développer 

des enseignements relatifs au concept One Health au sein de la finalité de Master 2 : 

«Microbiologie, Environnement, Santé » (MES) du parcours « Environnement Santé» (ES) 

dans des UE existantes comme l'UE One Health ES16 ou qu’il/elle contribuera à créer.  

Il/elle veillera aussi à développer des enseignements portant sur les techniques d’imagerie en 

particulier il/elle sera amené à reprendre et développer l’UE MVE27/5V84, Atelier Analyse 

d'images et vidéomicroscopie du parcours MES. 

Le/la Maître de Conférences sera impliqué(e) dans la diffusion des connaissances au sein et à 

l’extérieur de l’établissement en contribuant à différents événements scientifiques du Muséum 

en lien avec One Health, les parasites et plus largement la problématique infectieuse 

(conférences grand public, expositions, fête de la science). 

 

 

Evaluation éthique pour le comité éthique d’expérimentation animale Cuvier : 10%  

Il/elle devra aussi apporter son expertise liée à l’utilisation de modèles expérimentaux dans le 

comité éthique d’expérimentation animale Cuvier auquel sont rattachés 11 Etablissements 



Utilisateurs dont 9 du MNHN. Il/elle contribuera à vérifier la compatibilité entre les procédures 

expérimentales proposées et la réglementation française et européenne, et les principes 

éthiques. Il/elle sera donc amené(e) à réaliser les évaluations qui doivent être jointes aux 

demandes d'autorisation de projet. Les besoins sont importants car le comité Cuvier fait face à 

de plus en plus de demandes, en particulier pour des expertises éthiques concernant les projets 

mettant en jeu de la faune sauvage non hébergée mais aussi les projets hors Europe nécessitant 

une évaluation éthique en dehors du cadre réglementaire.  
 

 

Description de l’unité d’accueil  

Les travaux de recherche du laboratoire Molécules de Communication et Adaptation des 

Microorganismes (MCAM) UMR 7245 CNRS / MNHN UMR (http://mcam.mnhn.fr/) sont 

centrés sur les mécanismes qui régulent les interactions des micro-organismes entre eux, avec 

leur milieu, ou avec leur hôte, via la caractérisation des facteurs moléculaires, cellulaires et 

environnementaux modulant ces interactions. Les modèles étudiés vont des bactéries, 

cyanobactéries, champignons filamenteux, eucaryotes unicellulaires libres ou parasites, aux 

nématodes zooparasites.  
 

 



Consignes à respecter pour postuler aux emplois d’enseignants-chercheurs du 

Muséum national d'Histoire naturelle 

 

 
 

Le processus de recrutement est dématérialisé. L’enregistrement des candidatures et le dépôt des 

pièces exigées par la réglementation en vigueur (1) se font dans l’application ministérielle Galaxie 

entre le vendredi 23 février 2024, 10 heures, heure de Paris et le lundi 25 mars 2024, 16 heures, 

heure de Paris. 

 

Les types de recrutement possibles sont : 

• le concours  ; 

• le détachement ou l’intégration directe pour : 

a) les maîtres de conférences et les professeurs à statut universitaire ; 

b) les autres fonctionnaires remplissant les conditions réglementaires exigées (2) ; 

c) les agents relevant d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement 

public d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’espace 

économique européen autre que la France, aux missions comparables aux 

fonctionnaires et occupant un emploi d'un niveau équivalent à celui de l’emploi visé. 

 

Les candidats établissent un dossier comprenant : 

1) Pièce d’identité avec photographie en cours de validité ; 

 

2) Notice biographique détaillée mentionnant leurs titres et travaux et donnant une 

présentation analytique de leurs ouvrages, articles, réalisations et activités; 

 

3) Copie de la notification d’attribution de la qualification (indiquant la section, 

l’année de l’obtention) ; 

 

4) Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le candidat remplit 

l’une des conditions visées aux articles 5 et 6 de l’arrêté du 20 février 2012 relatif 

aux modalités de recrutement des professeurs du Muséum national d’histoire 

naturelle et des maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle ; 

 

5) Pour les fonctionnaires candidats au détachement ou à l’intégration directe, une 

attestation délivrée par le chef d’établissement ou l’administration dont ils relèvent 

permettant d’établir leur appartenance à l’une des catégories de fonctionnaires 

autorisés à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps ou cadre d’emplois 

d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions.  

 

 

Il est recommandé aux candidats de joindre un projet à leur dossier. 

 



Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les dossiers rédigés en anglais doivent 

impérativement comporter un résumé du CV, et le cas échéant du projet, en français. 

 

Pièces facultatives : lettre de motivation, lettre de recommandations. 

 

 

AUCUN DOSSIER PAPIER NE SERA ACCEPTE 

LES DOCUMENTS NUMERIQUES DEVRONT ETRE AU FORMAT PDF 

 

(1) arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement des professeurs du Muséum national 

d’histoire naturelle et des maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle ; 

(2) articles 24 et 40 et du décret n°92-1178 du 2 novembre 1992 portant statut du corps des 

professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et du corps des maîtres de conférences du 

Muséum national d’histoire naturelle ainsi que les articles 40-2, 40-2-1, 58-1 et 58-1-1 du décret 

n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du 

corps des maîtres de conférences. 



Aide à la saisie d’un dossier de candidature pour le recrutement 
enseignant chercheur au Muséum National Histoire Naturelle 

 

Le formulaire de candidature reprend les éléments saisis en ligne sur Galaxie (présentation du 
candidat, adresse, situation professionnelle…). Ces éléments sont indispensables pour vous 

contacter et vérifier votre recevabilité, nous vous remercions de veiller à leur exactitude. 
  

Champ GALAXIE Pièces à fournir 

  Pièces administratives : 

Présentation analytique :  

- Notice détaillée mentionnant les titres et travaux et donnant 
une présentation analytique des ouvrages, articles, 
réalisations et activités 

- Lettre de motivation et de recommandation (pièces 
facultatives) 

Diplôme ou attestation : 

Pièces justificatives attendues : 
- Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le 

candidat remplit l’une des conditions visées aux articles 5 et 6 de 
l’arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement 
des professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et des 
maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle 

- Copie d’une pièce d’identité avec photographie en cours de 
validité 

- Notification d’attribution de la qualification (indiquant la section et 
l’année de l’obtention) 

- Attestation délivrée par le chef d’établissement ou 
l’administration dont ils relèvent permettant d’établir leur 
appartenance à l’une des catégories de fonctionnaires autorisés 
à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps ou cadre 
d’emplois d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture 
du dépôt des inscriptions pour les candidats au détachement ou 
à l’intégration directe 

 Titres et travaux : 
Nous vous conseillons de déposer dans cette rubrique (10 dépôts possibles) : 
- Vos titres et travaux en rapport avec le profil de poste, du plus récent au plus ancien. 

- Votre projet  
 

Document 1 : 10 Mo autorisés  

Document 2 : 10 Mo autorisés 

Document 3 : 10 Mo autorisés 

Document 4 : 10 Mo autorisés  

Document 5 : 10 Mo autorisés  

Document 6 : 10 Mo autorisés  

 

 

Informations importantes : Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les 

dossiers rédigés en anglais doivent impérativement comporter un résumé du CV, et le cas 

échéant du projet, en français. 
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